
Quelles sont les conventions bilatérales qui encadrent le statut
des frontaliers luxembourgeois ?

Réponse courte

Les conventions bilatérales qui encadrent le statut des frontaliers luxembourgeois sont les accords signés entre le

Luxembourg et ses pays voisins : la France, la Belgique et l’Allemagne. Ces conventions visent principalement à

éviter la double imposition, à coordonner les régimes de sécurité sociale et à garantir la portabilité des droits sociaux

pour les salariés résidant dans l’un de ces pays et travaillant au Luxembourg.

Plus précisément, il s’agit de la convention avec la France du 20 mars 2018 (modifiée en 2019), la convention avec la

Belgique du 17 septembre 1970 (modifiée par protocoles ultérieurs) et la convention avec l’Allemagne du 23 avril

2012. Ces accords sont complétés par le règlement (CE) n° 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité

sociale et par des circulaires administratives précisant les modalités d’application, notamment pour le télétravail.

Définition

Les conventions bilatérales encadrant le statut des frontaliers luxembourgeois sont des accords internationaux

conclus entre le Grand-Duché de Luxembourg et ses pays voisins, principalement la Belgique, la France et

l’Allemagne. Ces accords visent à coordonner les règles applicables en matière de sécurité sociale, de fiscalité et

de droits sociaux pour les personnes résidant dans l’un de ces pays et exerçant une activité salariée au

Luxembourg.

L’objectif principal de ces conventions est d’éviter la double imposition, d’assurer la continuité des droits sociaux

et de préciser les modalités de déclaration et de paiement des cotisations sociales et des impôts. Elles

garantissent également la portabilité des droits sociaux et la coordination des prestations entre les États

signataires, tout en assurant l’égalité de traitement entre les salariés.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier des dispositions prévues par ces conventions, le salarié doit résider de manière stable et habituelle

dans un État signataire autre que le Luxembourg et exercer une activité professionnelle salariée sur le territoire

luxembourgeois.

Le statut de frontalier s’applique si le salarié retourne en principe chaque jour ou au moins une fois par semaine à

son domicile situé dans l’État de résidence. Les conventions précisent les critères de résidence fiscale, les modalités

de rattachement à un régime de sécurité sociale, ainsi que les conditions de cumul d’activités dans plusieurs États.
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Le respect des obligations de déclaration, la fourniture de justificatifs de résidence et la traçabilité des démarches RH

sont indispensables pour l’application correcte des conventions. L’égalité de traitement et l’encadrement humain des

processus RH doivent être garantis conformément au Code du travail luxembourgeois.

Modalités pratiques

Les conventions bilatérales signées par le Luxembourg avec la Belgique, la France et l’Allemagne prévoient des

mécanismes spécifiques pour la détermination de la résidence fiscale, la répartition du droit d’imposer les revenus

d’activité, ainsi que la coordination des régimes de sécurité sociale.

En matière fiscale, les conventions attribuent en principe le droit d’imposer les salaires au pays d’exercice de l’activité

(Luxembourg), sous réserve de seuils de tolérance pour le télétravail (34 jours pour la France, 34 jours pour la

Belgique, 19 jours pour l’Allemagne en 2025). Les employeurs doivent veiller à la correcte déclaration des salariés

frontaliers auprès du Centre commun de la sécurité sociale, à l’application des règles de retenue à la source, et à la

documentation des démarches pour garantir la conformité.

En matière de sécurité sociale, le règlement (CE) n° 883/2004 reste applicable, mais les conventions bilatérales

peuvent préciser certains points relatifs à la couverture maladie, aux allocations familiales ou à la retraite

complémentaire. Il est impératif de tenir à jour les attestations de résidence et les formulaires nécessaires

(notamment le formulaire A1 pour la sécurité sociale).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier systématiquement la résidence fiscale de leurs salariés frontaliers et

de tenir compte des seuils de tolérance pour le télétravail afin d’éviter tout risque de double imposition ou de

changement de régime de sécurité sociale.

Les responsables RH doivent s’assurer que les attestations de résidence et les formulaires nécessaires sont à jour et

correctement transmis aux administrations compétentes. Une veille régulière sur l’évolution des conventions

bilatérales et des seuils applicables est indispensable, notamment en ce qui concerne les adaptations liées au

télétravail et à la mobilité transfrontalière.

Il convient également d’informer les salariés frontaliers sur leurs droits et obligations, notamment en matière de

fiscalité, de sécurité sociale, d’égalité de traitement et de traçabilité des démarches. L’encadrement humain des

processus RH reste obligatoire pour garantir la conformité et l’équité, conformément aux principes du Code du travail

luxembourgeois.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.140-1 et suivants (égalité de traitement)

Article L.121-6 (obligation d’information des salariés)

Article L.127-1 et suivants (travail transfrontalier et détachement)

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Conventions bilatérales :

Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République française tendant à éviter les doubles

impositions et à prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée le

20 mars 2018, modifiée par l’avenant du 10 octobre 2019

Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique tendant à éviter les doubles

impositions et à régler certaines autres questions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée le 17

septembre 1970, modifiée par protocoles ultérieurs

Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République fédérale d’Allemagne tendant à éviter les

doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée le 23

avril 2012

Règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 relatif à la coordination des systèmes de sécurité sociale

Circulaires de l’Administration des contributions directes et du Centre commun de la sécurité sociale relatives à

l’application des conventions bilatérales et aux seuils de tolérance pour le télétravail

Les conventions bilatérales et la réglementation européenne sont susceptibles d’être modifiées par voie d’avenant ou d’accords

complémentaires, notamment en ce qui concerne le télétravail et la mobilité transfrontalière.

Il est impératif de consulter régulièrement les textes consolidés, les circulaires administratives et de documenter toutes les démarches

RH pour garantir la conformité, la traçabilité et l’égalité de traitement des salariés frontaliers.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

